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1.  CONTEXTE 

Située dans le département de la Manche (50), la commune de Lapenty appartient  à la 
communauté de communes St Hilaire du Harcouet, canton de St Hilaire du Harcouet. 

La commune de Lapenty dispose d’un Plan d’Occupation des sols (POS) approuvé le 
25/05/1989. 

Le projet de construction de la ligne électrique aérienne à deux circuits 400 000 volts Cotentin 
– Maine concerne pour partie le territoire communal de Lapenty.  

La ligne électrique telle qu’elle est prévue n’est actuellement pas compatible avec le POS de 
la commune de Lapenty.  

En application des dispositions de l’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme, il est nécessaire 
de rendre compatible le Plan d’Occupation des Sols de la commune avec la ligne électrique 
projetée. 

Ce dossier de mise en compatibilité du POS de la commune de Lapenty est une pièce 
constitutive du dossier d’enquête publique préalable à la demande de déclaration d’utilité 
publique de la ligne électrique. 

2.  PROCEDURE 

Conformément à l’article R.123-23 du Code de l’Urbanisme, la nature de l’opération et ses 
implications sur le Plan d’Occupation des Sols (POS), ainsi que les dispositions proposées 
pour assurer la mise en compatibilité du plan font l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de 
l’Etablissement public mentionné à l’article L.122-4 s’il en existe un, de la Région, du 
Département et des organismes mentionnés à l’article L.121-4. 

Puis le Préfet prend un arrêté déclarant l’ouverture de l’enquête publique portant à la fois sur 
l’utilité publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du POS. Le public peut alors 
formuler ses observations relatives au projet de mise en compatibilité du POS sur le registre 
spécial joint à cet effet et/ou en faire part à la commission d’enquête ou au Commissaire 
enquêteur selon les modalités décrites dans l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête. 

Le dossier de mise en compatibilité du POS, le rapport et les conclusions du Commissaire 
enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le procès verbal de la réunion d’examen 
conjoint sont soumis pour avis, par le Préfet, au Conseil Municipal ou à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent. Ils doivent se prononcer 
dans un délai de deux mois. S’il n’est pas intervenu dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

La déclaration d’utilité publique emporte alors approbation des nouvelles dispositions du 
POS. 
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3.  CARACTERISTIQUES DU PROJET COTENTIN - MAINE 

En prévision de la mise en service de l’unité 3 de production électronucléaire sur la centrale 
de Flamanville, les études réalisées par RTE ont permis de mettre en évidence, en l’absence 
de renforcement du réseau de transport d’électricité, des risques sérieux de perte de 
synchronisme du système électrique français voire européen pouvant conduire à des incidents 
de grande ampleur avec risque de « black-out ».   

Aussi, en vue de garantir en permanence la sûreté de fonctionnement du système électrique, il 
est nécessaire de renforcer les liens électriques entre le Cotentin et le reste du réseau  
électrique de grand transport (400 000 volts). Le projet Cotentin - Maine répond à cet objectif. 

Le projet Cotentin – Maine comprend : 

- la construction de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine 
reliant le poste amont et le poste aval ; 

- la modification de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Menuel – Launay entre 
le poste amont et la commune du Guislain, pour la construction de la ligne Cotentin – 
Maine en jumelage de celle-ci sur environ 28 km ; 

- la construction du poste électrique amont 400 000 / 90 000 volts situé sur les 
communes de Raids et Saint-Sébastien de Raids (Manche) ; 

- la construction du poste électrique aval 400 000 / 225 000 volts situé sur la commune 
de Beaulieu-sur-Oudon (Mayenne) ; 

- et des travaux connexes sur les lignes électriques existantes : 
- le raccordement du poste amont aux lignes électriques à deux circuits 400 000 volts 

existantes : Menuel - Domloup et Menuel - Rougemontier (Manche) ; 
- le raccordement du poste aval à la ligne électrique à deux circuits 400 000 volts 

existante  Domloup – Les Quintes (Mayenne) ; 
- la mise en souterrain partielle des lignes électriques à 225 000 et 90 000 volts que 

croise la ligne Cotentin – Maine,  correspondant à une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet :  

·  la ligne à un circuit 225 000 volts Flers – Launay (Manche) sur 2,8 km ; 
·  la ligne à deux circuits 90 000 volts Périers - Terrette (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Coutances (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Villedieu (Manche) sur 2 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Lairon – Mortain (Manche) sur 3,4 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Ernée - Fougères (Mayenne) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Argentré-du-Plessis – Laval (Mayenne) sur 2,8 km. 

Le projet s’accompagne également de :  

- la modification de 24 km de lignes aériennes à 400 000 volts : 
·  20,2 km de la ligne électrique 400 000 volts Menuel – Launay dus à la modification 

de celle-ci pour la construction de la ligne Cotentin – Maine en jumelage et le 
raccordement du poste électrique amont ; 

·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Menuel – Rougemontier sur environ 1,5 km ; 
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·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Domloup – Les Quintes sur environ 2,3 km ; 

Ces 24 km de lignes seront reconstruits, et les tronçons existants seront ensuite déposés. 

- la dépose de 20 km de lignes aériennes à 225 000 et 90 000 volts correspondant aux 7 
tronçons mis en souterrain sur les 7 lignes que croise le projet. 

�  CONSISTANCE DU PROJET 

La ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine sera constituée de deux circuits 
électriques triphasés. Chaque circuit sera composé de trois phases, chaque phase étant elle-
même composée de trois câbles conducteurs (faisceau triple). 

Deux câbles dits de garde seront installés sur la ligne, en partie supérieure des pylônes, 
protégeant ainsi les câbles conducteurs des coups de foudre. Un des deux câbles de garde 
enferme des fibres optiques qui seront utilisées comme voie de télécommunication 
transportant les informations nécessaires au fonctionnement du réseau d’un poste électrique à 
l’autre . 

La distance entre deux pylônes sera d’environ 500 mètres. 

La hauteur des pylônes varie de 50 à 60 mètres, leur largeur est comprise entre 30 et 40 
mètres.   

 

�  TRACE DE LA LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE A 400 000 VOLTS COTENTIN - MAINE  

Le tracé prévu pour le projet de ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine a 
une longueur d’environ 163 km entre le poste électrique 400 000 / 90 000 volts amont 
(Manche) et le poste électrique 400 000 / 225 000 volts aval (Mayenne). 

Il traverse 64 communes : 44 dans la Manche, 1 dans le Calvados, 14 dans la Mayenne et 5 
dans l’Ille-et-Vilaine. 
 
Sur la commune de Lapenty, le tracé arrive au nord ouest entre Le Chatelier et La Héronnais, 
se dirige vers l’est entre Les Ruisseaux et La Mélinais,  se prolonge dans la même direction 
entre Le Champs Carré et Les Mares, bifurque vers le sud entre La Pinsonnière et Le 
Grandais, puis quitte la commune au nord de Le Chalange . La longueur est d’environ de  
4,5 km. 
 

4.  PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le tracé de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine, retenu pour être 
soumis à l’enquête publique, est celui de moindre impact, défini à partir des contraintes 
techniques et environnementales lors de la phase de concertation préalable qui a eu lieu tout 
au long de l’année 2007. Il s’inscrit dans le fuseau de moindre impact retenu lors de la 
réunion de concertation présidée par le Préfet coordonnateur de la Manche, le 17 décembre 
2007, et validé par le Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire le 7 avril 2008. 
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Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans l’environnement, le regroupement des 
infrastructures a été étudié au départ du  futur poste 400 000 volts dans la Manche, et la 
construction de la ligne électrique Cotentin - Maine a été retenue en jumelage sur 28 km avec 
la ligne électrique aérienne existante à 400 000 volts Menuel – Domloup. La mise en 
souterrain partielle des lignes électriques aériennes existantes à 225 000 et 90 000 volts que 
croise la ligne Cotentin – Maine constitue également une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet.  

D’autres mesures ont également été prises afin de préserver l’environnement : 

Le milieu physique, le relief, le sol et sous-sol, la circulation et la qualité des eaux 

Sur le territoire de la commune de Lapenty, le tracé ne traverse aucun périmètre de protection 
de captage pour l’alimentation en eau potable (déclaré d’Utilité Publique ou non). 

An Nord, il traverse la Sélune et sa zone inondable qui est large ici d’environ 250 m. La zone 
inondable de la Sélune est suffisamment étroite pour qu’il soit possible de ne pas y implanter 
de pylône. Au Sud, il traverse le ruisseau de Bahan dont la zone inondable est large d’une 
cinquantaine de mètres.  

Le projet n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux de ces cours d’eau et n’a pas d’incidence 
sur leurs zones inondables. 

Le milieu biologique, la faune et la flore 

Le projet ne concerne pas de zones protégées ou inventoriées compte tenu de la richesse de 
leurs milieux naturels. Le projet n’a pas d’incidence sur des boisements. Il affecte quelques 
haies qui devront être étêtées pour permettre le passage de l’ouvrage. 

Le projet a une incidence sur la ripisylve de la Sélune qui est large d’une centaine de mètres 
dans la zone concernée. Pour compenser cet impact, il est proposé de renforcer ailleurs la 
ripisylve de la Sélune. Le choix du site sera réalisé en accord avec les acteurs locaux. 

Le milieu humain et le bâti  

Sur le territoire de la commune de Lapenty, les habitations les plus proches du tracé sont : 

·  la Mélinais. Le tracé passe à environ 100 m de cette habitation dont la façade 
principale est orientée vers le Sud. Les écrans végétaux isolant cette habitation 
n’étant que partiels, ils seront renforcés avec l’accord du propriétaire ; 

·  les Ruisseaux. Cette habitation est à une centaine de mètres de l’axe du tracé 
proposé. Comme pour l’habitation précédente, les écrans végétaux étant incomplets, 
ils seront renforcés avec l’accord du propriétaire. 

Pour toutes les habitations proches du tracé, et en accord avec les propriétaires fonciers, des 
plantations pourront être mises en place pour atténuer les impacts visuels. Conformément au 
Contrat de Service Public signé par l’Etat, EDF et RTE, il est prévu d’indemniser les 
préjudices visuels. 

Le projet traverse des zones agricoles (NC) et naturelles (ND) du POS de Lapenty. 

Le tracé traverse des zones agricoles qui associent prairies (par exemple dans la vallée de la 
Sélune) et grandes cultures. Il traverse quelques parcelles drainées, au Nord de la commune. 
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Les impacts sont limités et une convention spécifique avec les agriculteurs permet de les 
réduire et de les compenser. 

Le paysage et le patrimoine  

Après avoir franchi la vallée de la Sélune, le tracé se positionne sur des espaces agricoles au 
relief peu marqué. Dans ce contexte, les haies, même si elles ne constituent pas un réseau très 
dense, cloisonnent le territoire et limitent les vues vers le tracé. 

Le tracé ne concerne aucun site ou monument inscrit ou classé et reste à l’écart des principaux 
sites de loisirs. 

Compatibilité avec le SDAGE Seine – Normandie et le SAGE de la Sélune 

Le projet de mise en compatibilité du POS de Lapenty n’a pas d’incidence sur les différents 
objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine – 
Normandie. Il est donc compatible avec le SDAGE. 

Le projet de mise en compatibilité du POS de Lapenty est compatible avec le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Sélune qui a été approuvé le 20 
décembre 2007 car, compte tenu des dispositions prises (voir ci-dessus), il n’a pas d’incidence 
sur les eaux et les milieux aquatiques. On peut noter en particulier que : 

- le tracé proposé n’interfère pas avec des périmètres de protection de captage pour 
l’alimentation en eau potable, qu’il n’a pas d’incidence sur la zone inondable de la 
Sélune et qu’une ligne électrique aérienne n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux 
en phase exploitation. Pour ce qui concerne la phase chantier, des dispositions 
particulières seront mises en œuvre pour minimiser les risques de pollution 
accidentelle ; 

- le projet n’a pas d’impact sur les milieux aquatiques. Il traverse la Sélune dans un 
secteur où la ripisylve est large d’une centaine de mètres. Les arbres seront étêtés pour 
permettre le passage de l’ouvrage. Le projet propose par ailleurs un renforcement de la 
ripisylve de la Sélune pour compenser cet impact. Le choix du site sera réalisé en 
accord avec les acteurs locaux. 

 

 

5.  CONTEXTE JURIDIQUE DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

En application du droit de l’urbanisme, les travaux soumis à déclaration d’utilité publique ne 
peuvent être entrepris ni autorisés sur une commune où s’applique un Plan d’Occupation des 
Sols (POS) s’ils ne sont pas compatibles avec ce Plan. 

L’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme organise les conditions de mise en compatibilité 
du  POS approuvé, qui s’incline devant l’utilité publique. 

Cette mise en compatibilité vise alors à modifier les éléments constitutifs du document 
d’urbanisme : le rapport de présentation, le PADD, le règlement, les documents graphiques et 
les annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 
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6.  PROPOSITION DE MISE EN COMPATIBILITE DU POS 

Sur la commune de Lapenty, le tracé proposé pour la construction de la ligne électrique 
aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine traverse 2 types de zones d’après le  POS en 
vigueur : 

- Zone NC : zone naturelle vouée à la protection de l’économie agricole et des richesses 
naturelles du sol et du sous sol (articles concernés pour la mise en compatibilité NC1, 
NC6, NC7, NC11 et NC13) 

- Zone ND : zone de protection des sites et des paysages (articles concernés pour la 
mise en compatibilité ND1, ND3,ND6, ND7, ND11 et ND13) 

La mise en compatibilité avec le projet de construction de la ligne électrique aérienne à 
400 000 volts Cotentin – Maine peut être réalisée par les changements décrits ci-après et 
reportés dans les extraits de documents joints au présent dossier. 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU RAPPORT DE PRESENTATION  

La présente note de présentation sera annexée au rapport de présentation.   

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU REGLEMENT  

Le règlement concernant la nature de l’occupation et de l’utilisation du sol ainsi que les 
conditions de l’occupation du sol des zones NC et ND doit être mis en compatibilité car 
certains articles pourraient s’avérer restrictifs pour une ligne électrique aérienne à 
400 000 volts.
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DEUXIÈME PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS ACTUELS 
À METTRE EN COMPATIBILITÉ 
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2.1 EXTRAIT DU RÈGLEMENT ACTUEL 
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2.2 EXTRAIT DU RÈGLEMENT INCLUANT 

LES PROPOSITIONS DE MISE EN 
COMPATIBILITÉ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NC  
 
CARACTERISTIQUES GENERALES  
 
La  zone NC es t  une zone  natu re l l e  vouée  à  l a  p ro tect ion  de  
l ’ économie agr i co le  e t  des  r i chesses  na ture l l es  du  so l  e t  du  
sous -so l .  
 
Ne  sont  au tor i sées ,  dans  cet te  zone,  que  l es  cons t ruc t i ons ,  
i ns ta l l a t i ons  ou  u t i l i sa t i ons  du  so l  l i ées  à  ce t te  économie e t  
à  l a  m ise en  va leu r  de ces  r i chesses .  

 
ART NC1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES  
 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
Sont  admis  :   
-  Les  cons t ruc t ions  e t  ins ta l l a t i ons  d i rec temen t  l i ées  e t  

nécessa i re  à  l ’ ac t i v i t é  des  exp lo i t a t ions  agr i co les e t  
au t res  ac t i v i t és  au to r i sées  ex is tan tes  ;  

-  Les  dépôts  d ’hyd rocarbu re  l i ées  à  l ’ac t i v i t é  d is t r ibu t i on  
de  carbu ran t  au  déta i l  ;  

-  Les  a f fou i l l emen ts  e t  exhaussemen ts  de  so l   
-  Les  ouv rages  techn iques  nécessa i res  au  fonct ionnement  

du  Serv i ce  Pub l i c  du  t ranspor t  d ’é lec t r i c i t é .  
 
OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  
Sont  admis  :   
-  Le  changement  d ’a f fec ta t i on ,  l ’ aménagement  l ’ ex tension  

mesurée des  cons t ruc t ions  ex is tan tes  sous  réserve  de  
respec ter  l eur  aspec t  généra l  p réex is tan t  e t  de  ne  pas  
po r te r  p ré jud i ce  à  l ’ ac t i v i t é  agr i co le  ;  

-  L ’aménagement  e t  l ’ ex tens ion  des  é tab l i ssemen ts  c lassés  
ex is tan ts  non agr i co les  sous  réserve  de  ne pas  condu i re  à  
un  c lassement  supér ieu r .  

-  L ’aménagement  de  te r ra ins  pou r  l ’ accue i l  des  campeurs  
s ’ i l s  répondent  aux  ca rac té r i s t i ques  de « camping  de  
fe rme » ou  «d ’a i re  na tu re l l e  de  camp ing  ».  

 
ART NC2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Sont  i n te rd i t es  l es  occupat ions  e t  u t i l i sa t ions  du  so l  non 
p révues  à  l ’a r t i c l e  NC1 e t  no tamment  :   
-  Les  cons t ruc t ions  de  tou te  nature ,  au t res  que ce l les  

ment i onnées  à  l ’ a r t i c l e  NC1 ;   
-  Les  l o t i ssements  ;   
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ASSAIN ISSEMENT  
 
Eaux  usées  
Le  b ranchement  sur  l e  réseau  d ’assa in issement ,  s ’ i l ex is te ,  
es t  ob l i ga to i re  pour  t ou te  cons t ruc t ion ,  sous  réserve  que  l a  
na tu re  des  e f f l uen ts  so i t  compat ib le  avec  l es  cond it ions  
d ’exp lo i ta t i on  du  réseau.  
En  l ’ absence  de  réseau pub l i c  d ’assa in issemen t ,  
l ’ assa in issement  ind i v i due l  es t  au tor i sé  s i  l es  cond i t ions  
techn iques  l e  pe rmet ten t ,  con fo rmément  à  l a  l ég is l at i on  e t  
au  règ lement  san i t a i re  dépar tementa l  en  v igueur .  
 
Eaux  p luv ia les   
Lo rsque  l e  réseau  ex is te ,  l es  aménagements  réa l i sés sur  t ou t  
t e r ra in  do i vent  ê t re  t e ls  qu ’ i l s  ga ran t i ssen t  l ’ écou lement  des  
eaux  p luv ia les  dans  l e  réseau co l l ec tan t  ces  eaux .  
En  l ’ absence  de  réseau,  l e  cons t ruc teur  do i t  réa l i se r  l es  
aménagements  permet tan t  le  l i b re  écou lement  des  eaux  
p luv ia les .  
 

ART NC5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Néant. 
 
ART NC6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 

Les  cons t ruc t i ons  do i vent  ê t re  imp lan tées  en  re t ra it  pa r  
rappor t  aux  marges  de  recu lement  éven tue l l es  po r tées  sur  l e  
p lan .  
 
S i  aucune  i nd ica t ion  n ’es t  po r tée  sur  l e  p lan ,  l es  re t ra i t s  
ex igés  par  rappor t  aux  d i f fé ren tes  vo ies  son t  l es  su i van ts  :   
-  vo ies  c lassées  à  g rande  c i r cu la t ion ,  g rands  i t i né rai res  e t  

rou tes  ass im i l ées  ……..  35  m de  l ’ axe  
-  chemins  dépar temen taux  de 1è r e ca tégo r ie  15  m de l ’ ax e  
-  au t res  vo ies  5  m de l ’a l i gnement  e t  9  m  de  l ’ axe   
Cependant ,  peuvent  ê t re  imp lan tés  sur  l es  marges  de recu l ,  
des  bâ t imen ts  t echn iques  agr i co les  s ’ i l s  s ’ in tègrent  à  un  
ensemb le  de bât iments  agr i co les  p réex i s tan t  e t  s ’ i ls  ne 
po r ten t  pas  p ré jud i ce  au  bon  fonct i onnement  de l a  
c i r cu la t i on .  
Ces  d ispos i t ions  ne  concernent  pas  les  ouv rages  techn iques  
nécessa i res  au  fonct ionnement  du  se rv i ce  pub l i c  de  t ranspor t  
d ’é lec t r i c i t é .  
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ART NC7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES DE PROPRIETE  

 
S i  l a  c o n s t r u c t i o n  n ’ e s t  p a s  é d i f i é e  e n  l i m i t e  
s é p a r a t i v e ,  e l l e  d o i t  o b s e r v e r  u n  r e t r a i t  a u  m o i n s  é g a l  
à  4  m .  
Ces disposit ions ne concernent pas les ouvrages techniques 
nécessaires au fonct ionnement du service public de transport 
d’électricité 
 

ART NC8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Il  n’est pas fixé de règle. 
 

ART NC9 EMPRISE AU SOL  
 

Néant. 
 

ART NC10 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La  hau teu r  des  cons t ruc t i ons  à  usage  d ’hab i ta t i on ,  au -
dessus  du  ter ra in  na tu re l  avant  aménagement ,  ne  do it  pas  
ex céder  deux  n iveaux  d ro i t s ,  p lus  un  é tage  aménageab le ,  
en  comble .  
 

ART NC11 ASPECT EXTERIEUR 
 

L ’ a u t o r i s a t i o n  d e  c o n s t r u i r e  n e  s e r a  a c c o r d é e  q u e  so u s  
r é s e r v e  d e  l ’ o b s e r v a t i o n  d e  p r e s c r i p t i o n s  s p é c i a l e s s i  
l e s  c o n s t r u c t i o n s ,  p a r  l e u r  s i t u a t i o n ,  l e u r s  d i m e n si o n s  
o u  l ’ a s p e c t  e x t é r i e u r  d e s  o u v r a g e s  à  é d i f i e r  o u  à  
m o d i f i e r ,  s o n t  d e  n a t u r e  à  p o r t e r  a t t e i n t e  a u  c a r a ct è r e  
d e s  l i e u x  a v o i s i n a n t s  e t  d e s  p a ys a g e s .  
 

Ces  d i spos i t i ons  ne concernen t  pas  l es  ouvrages  techn iques  
nécessa i res  au  fonct i onnement  du  se rv i ce  pub l i c  de  
t ranspor t  d ’é lec t r i c i té .  
 

POUR LES CONSTRUCTIONS A USAGE D’HABITATION :  
A  l ’ excep t ion  des  cons t ruc t ions  fa i san t  p reuve  d ’une 
a rch i t ec tu re  contempora ine marquée e t  de  qua l i té ,  les  
bâ t iments  à  éd i f i e r  dev ron t  respecte r  l es  p r i nc ipes c i -
dessous  :   
 
1) toitures  

 
Les  to i tu res  p r inc ipa les  do ivent  ê t re  composées  de deux  
ve rsants  de  même pen te  appu yés  ou  non  su r  l e  même 
fa î t age ,  l es  pentes  é tan t  compr i ses  en t re  40°  e t  50° .  La  
couver tu re  des  appen t is  peut  avo i r  une  pente  i n fér ieu re  à  
ce l l e  de  l a  to i tu re  p r inc ipa le .  
 

Le matériau de couverture obligatoire est l ’ardoise. 
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ART NC 12 STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Le  s ta t ionnement  des  véh i cu les  cor respondant  aux  beso ins  
des  cons t ruc t ions  e t  ins ta l l a t i ons  do i t  ê t re  assu ré en  dehors 
des  vo ies  pub l iques .  
 

ART NC13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

D ’une  man iè re  généra le ,  l e  ca rac tère  bocager  do i t  êt re  
sauvegardé.  Les  ta lus  avec  l eu r  végé ta t ion ,  bo rdant l es  vo ies 
a ins i  que  ceux  ex is tan ts  sur  l es  l im i tes  sépara t i ves ,  do iven t  
ê t re  p réservés  (sau f  nécess i t é  imposée  par  les  t ravaux  de  
res t ruc tu ra t ion  fonc iè re  ou  l es  t ravaux  l i és  aux ouv rages  
techn iques  nécessa i res  au  fonc t ionnement  du  Serv i ce Pub l i c  
du  t ranspor t  d ’é lec t r i c i t é ) .  
Les  bâ t imen ts  t echn iques  agr i co les  ou  éven tue l l ement  à 
usage  a r t i sana l  s i t ués  à  mo ins  de 50  m des  vo ies  ou 
p rop r i é tés  vo is ines  do i vent  ê t re  i so lés  par  des  p lan ta t ions  
d ’accompagnement ,  compor tan t  des  arb res  de haute  t ige .  
 

ART NC14 POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATIONS DU SOL  
 

I l  n ’es t  pas  f i xé  de Coe f f i c i en t  d ’Occupat i on  du  Sol  dans  l a  
zone.  
 

ART NC15 DEPASSEMENT DE C.O.S 
 

Néant .  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ND 
 
CARACTERISTIQUES GENERALES  
 
La  zone ND es t  une  zone de p ro tec t ion  des  s i tes  e t  des  
paysages .  
Toute  u rban isat ion  en  es t  exc lue.  
L ’ac t i v i t é  agr i co le  ex i s tan te  do i t  s ’y  pou rsu i v re  dans  l e  
respec t  des  paysages .  
 
La  zone ND compor te  :   
-  un  secteur  NDc des t inée  à  l ’ imp lan ta t ion  d ’ ins ta l lat i ons 

spo r t i ves  ou  de  lo is i rs .  
 

ART ND1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
Sont  admis  :   
-  l ’ aménagemen t ,  l ’ ex tens ion  mesurée  e t  l es  annex es des 
bâ t iments  ex is tan ts  ;   
-  Les  ouv rages  techn iques  nécessa i res  au  fonct i onnement  du  
Serv ice  Pub l i c  du  t ranspor t  d ’é lec t r i c i t é .  
OCCUPATIONS ET UTIL ISAT IONS DU SOL ADMISES 
SOUS CONDIT IONS 
Sont  admis  à  cond i t ion  que  tou tes  d i spos i t i ons  so ien t  p r i ses  
pour  une bonne  in tégra t ion  dans  l e  s i te  :   
-  l es  cons t ruc t ions  e t  i ns ta l l a t i ons  d i rec temen t  l i ées  e t  

nécessa i res  à  l ’ ac t i v i t é  de l ’ exp lo i t a t ion  agr i co le.  
-  Dans  l e  sec teur  NDc :   

·  Les  cons t ruc t i ons  e t  i ns ta l l a t i ons  nécessa i res  aux  
ac t i v i t és  spo r t i ves  de  l o is i rs ,  de  dé ten te  e t  du 
tou r i sme,   
·  Les  te r ra ins  aménagés  pour  l ’ accue i l  des 
campeurs  e t  des  ca ravanes ,   
·  Les  a i res  de  s ta t i onnement  l i ées  aux  opéra t i ons  
v isées  dans  l es  deux  a l i néas  p récédents ,   
·  Les  i ns ta l l a t i ons  e t  t ravaux  d i ve rs  men t ionnés  à 
l ’ a l inéa  a  de  l ’a r t i c l e  R  442-2  du  Code  de 
l ’U rban isme.  

 
ART ND2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

In te rd i c t ions  :  
Sont  in te rd i t es  l es  occupat i ons  e t  u t i l i sa t ion  du  so l  non 
ment i onnées  à  l ’ a r t i c l e  p récédent ,  no tamment  :   
-  l e  s ta t i onnemen t  des  ca ravanes  p lus  de  3  mo is  par  an  e t  

l ’ imp lan ta t ion  de  maisons  mob i l es ,  en  dehors  des  ter ra ins 
aménagés  à  cet  e f fe t ,  

-  l es  i ns ta l l a t ions  e t  t ravaux  d ive rs  sauf  en  NDc,   
- l ’ ouver tu re  e t  l ’ exp lo i t a t ion  de ca r r i è res .  
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ART ND3 ACCES ET VOIRIE 
 

Tout  te r ra in  enc lavé  es t  i ncons t ruc t i b l e  à  mo ins  que  son 
p rop r i é ta i re  ob t i enne  un  passage  aménagé  su r  l es  fonds  de 
ses  vo is ins  dans  les  cond i t i ons  f i xées  par  l ’ a r t i c le  682  du  
Code  C iv i l .  
 
Le  perm is  de  cons t ru i re  se ra  re fusé  s i  l e  t e r ra in  n’es t  pas  
desserv i  par  une vo ie  pub l ique ou  p r i vée  dans  des  cond i t ions  
répondant  à  l ’ impor tance  e t  à  l a  des t i na t i on  des 
cons t ruc t i ons  qu i  y  son t  p révues ,  no tamment  en  ce  qu i  
concerne l es  mo yens  d ’app roche  du  maté r i e l  de  l u t te con t re  
l ’ i ncend ie  e t  l e  fonc t i onnement  généra l  de  l a  c i rcula t ion  
(débouchés  dangereux …) .  
 
Les  vo ies  nouve l l es ,  pub l iques  ou  pr i vées ,  dev ron t  avo i r  des 
ca rac tér i s t iques  répondan t  à  l eur  des t ina t ion  e t  à  
l ’ impor tance de l eur  t ra f i c .  
 
Les  sen t i e rs  pédes t res  e t  éques t res  f igu ran t  au  p lan  do ivent  
ê t re  conservés ,  con fo rmément  aux  règ lementa t i ons  en 
v igueur .  
Ces  d i spos i t ions  ne  concernent  pas  les  ouvrages  techn iques  
nécessa i res  au  fonct ionnement  du  se rv i ce  pub l i c  de t ranspor t  
d ’é lec t r i c i t é .  
 

ART ND4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Le  b ranchemen t  sur  l e  réseau  d ’eau  po tab le ,  es t  ob li ga to i re  
pour  t ou te  cons t ruc t ion  ou  ins ta l l a t ion  nouve l l e  qui  requ ie r t  
une a l imenta t i on  en  eau .  
 
ASSAIN ISSEMENT  
 
Eaux  usées  
Le  b ranchement  sur  l e  réseau  d ’assa in issement ,  s ( i l ex is te ,  
es t  ob l i ga to i re  pour  t ou te  cons t ruc t ion ,  sous  réserve  que  l a  
na tu re  des  e f f l uen ts  so i t  compat ib le  avec  l es  cond it ions  
d ’exp lo i ta t i on  du  réseau.  
 
En  l ’ absence  de  réseau pub l i c  d ’assa in issemen t ,  
l ’ assa in issement  ind i v i due l  es t  au tor i sé  s i  l es  cond i t ions  
techn iques  l e  pe rmet ten t ,  con fo rmément  à  l a  l ég is l at i on  e t  
au  règ lement  san i t a i re  dépar tementa l  en  v igueur .  
 
Eaux  p luv ia les   
Lo rsque  l e  réseau  ex is te ,  l es  aménagements  réa l i sés sur  t ou t  
t e r ra in  do i vent  ê t re  t e ls  qu ’ i l s  ga ran t i ssent   
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l ’ écou lement  des  eaux  p luv ia les  dans  l e  réseau  co l lec tan t  
ces  eaux .  
En  l ’ absence  de  réseau,  l e  cons t ruc teur  do i t  réa l i se r  l es  
aménagements  permet tan t  de  l ib re  écou lement  des  eaux  
p luv ia les .  
 

ART ND5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Néant .  
 

ART ND6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES  
 

Les  cons t ruc t i ons  do i vent  ê t re  imp lan tées  en  re t ra it  pa r  
rappor t  aux  marges  de  recu lement  éven tue l l es  po r tées  sur  l e  
p lan .  
 
S i  aucune  i nd ica t ion  n ’es t  po r tée  sur  l e  p lan ,  l es  re t ra i t s  
ex igés  par  rappor t  aux  d i f fé ren tes  vo ies  son t  l es  su i van ts  :   
-  vo ies  c lassées  à  g rande  c i r cu la t ion ,  g rands  i t i né rai res  e t  

rou tes  ass im i l ées………..  35  m de  l ’ axe  
-  chemins  dépar temen taux  1è r e ca tégo r ie .  15  m de l ’ ax e  
-  au t res  vo ies  ….  5  m  de  l ’ a l i gnement  e t     9  m  de  l ’axe   
Cependant ,  peuvent  ê t re  imp lan tés  sur  l es  marges  de recu l ,  
des  bâ t imen ts  t echn iques  agr i co les  s ’ i l s  s ’ in tègrent  à  un  
ensemb le  de bât iments  agr i co les  p réex i s tan t  e t  s ’ i ls  ne 
po r ten t  pas  p ré jud i ce  au  bon  fonct i onnement  de l a  
c i r cu la t i on .  
Ces  d i spos i t ions  ne  concernent  pas  les  ouvrages  techn iques  
nécessa i res  au  fonct ionnement  du  se rv i ce  pub l i c  de t ranspor t  
d ’é lec t r i c i t é .  
 

ART ND7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES DE PROPRIETE 

 
S i  l a  cons t ruc t i on  n ’es t  pas  éd i f i ée  en  l im i te  sépara t i ve ,  e l l e  
do i t  observer  un  re t ra i t  au  moins  éga l  à  4  m.  
Ces  d i spos i t ions  ne  concernent  pas  les  ouvrages  techn iques  
nécessa i res  au  fonct ionnement  du  se rv i ce  pub l i c  de t ranspor t  
d ’é lec t r i c i t é .  
 

ART ND8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
I l  n ’es t  pas  f i x é  de règ le .  
 

ART ND9 EMPRISE AU SOL 
 

Néant .  
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ART ND10 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La  hau teur  des  cons t ruc t i ons  à  usage  d ’hab i ta t i on ,  au-dessus 
du  te r ra in  na tu re l  avant  aménagement ,  ne  do i t  pas  ex céder  
deux  n iveau  d ro i t s  p lus  un  é tage  aménageab le .  
 
En  secteu r  NDc,  ce t te  hauteu r  max imale  es t  ramenée à  un  
n iveau dro i t ,  p l us  comb le .  
 

ART ND11 ASTPECT EXTERIEUR 
 

L ’au to r i sa t ion  de cons t ru i re  ne  sera  acco rdée que  sous 
réserve  de  l ’ observa t ion  de  prescr ip t ions  spéc ia les s i  l es  
cons t ruc t i ons ,  pa r  l eu r  s i tua t ion ,  l eurs  d imens ions ou  
l ’ aspect  ex té r i eur  des  ouv rages  à  éd i f i e r  ou  à  mod if i e r ,  son t  
de  natu re  à  po r te r  a t t e in te  au  ca rac tè re  des  l i eux  avo is inan ts  
e t  des  paysages .  
 
Ces  d i spos i t ions  ne  concernent  pas  les  ouvrages  techn iques  
nécessa i res  au  fonct ionnement  du  se rv i ce  pub l i c  de t ranspor t  
d ’é lec t r i c i t é .  
 
POUR LES CONSTRUCTIONS A SUSAGE D’HABITATION 
A  l ’ except i on  des  cons t ruc t i ons  fa i san t  p reuve  d ’une 
a rch i t ec tu re  contempora ine  marquée e t  de  qua l i t é ,  les  
bâ t iments  à  éd i f ie r  devron t  respecte r  l es  p r i nc ipes c i -
dessous  :   
 
1 ) t o i t u res  

 
Les  to i t u res  p r inc ipa les  do ivent  ê t re  composées  de  deux  
ve rsants  de  même pen te  appu yés  ou  non  su r  l e  même fa î t age ,  
l es  pentes  é tan t  compr ises  en t re  40°  e t  50° .  La  couver tu re  
des  appent i s  peu t  avo i r  une pente  i n fé r i eu re  à  ce l le  de l a  
t o i t u re  p r inc ipa le .   
 
Le  maté r i au  de couver tu re  ob l i ga to i re  es t  l ’ a rdo i se.  
 
Néanmoins ,  l a  tu i le  p la te  ou  l a  t u i l e  mécan ique  pe ti t  mou le ,  
ou  tou t  maté r i au  présentan t  un  aspect  équ i va len t ,  peu t  ê t re  
au to r i sé  ;  dans  ce cas ,  l e  cho ix  du  maté r i au  e t  de  sa  te in te  
se ra  d i c té  pa r  ré fé rence  aux  cons t ruc t ions  env i ronnantes .  
 
Les  ouver tu res  en  to i tu re ,  lo rsqu ’e l l es  sont  en  sa il l i e ,  
do i ven t  ê t re  con formes à  l ’esp r i t  t rad i t ionne l .  
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ART ND12 STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 

Le  s ta t ionnement  des  véh i cu les  cor respondant  aux  beso ins  
des  cons t ruc t ions  e t  i ns ta l l a t i ons ,  do i t  ê t re  assuré  en  dehors 
des  vo ies  pub l iques .  
Toute  opéra t ion  l iée  au  tour isme e t  aux  lo i s i rs  do it  
compor ter  une  a i re  de  s ta t i onnement  répondan t  à  ses beso ins  
e t  à  sa  des t i na t i on .  
 

ART ND13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

D ’une  man iè re  généra le ,  l e  ca rac tère  bocager  do i t  êt re  
sauvegardé.  Les  ta lus  avec  l eu r  végé ta t ion ,  bo rdant l es  vo ies 
a ins i  que  ceux  ex is tan ts  sur  l es  l im i tes  sépara t i ves ,  do iven t  
ê t re  p réservés  (sau f  nécess i t é  imposée  par  des  t ravaux  de  
res t ruc tu ra t ion  fonc iè re ) .  Les  bât iments  t echn iques agr ico les  
ou  éventue l l ement  à  usage  a r t i sana l  s i tués  à  mo ins  de  50  m 
des  vo ies  ou  p rop r i é tés  vo is ines  do iven t  ê t re  i so lés  par  des 
p lan ta t ions  d ’accompagnemen t ,  compor tan t  des  a rb res de 
haute  t i ge .   
 
Les  te r ra ins  d ’accue i l  de  campeurs  e t  de  ca ravanes , do i ven t  
ê t re  i so lés  des  vo ies  e t  des  p rop r i é tés  vo i s ines  par  des  
p lan ta t ions  e t  l a  super f i c i e  des  espaces  ve r ts  communs ne 
peut  ê t re  in fé r i eu re  au  c inqu ième de l a  super f i c i e  t o ta le  du  
te r ra in .  
 
Ces  d i spos i t ions  ne  concernent  pas  les  ouvrages  techn iques  
nécessa i res  au  fonct ionnement  du  se rv i ce  pub l i c  de t ranspor t  
d ’é lec t r i c i t é .  
 

ART ND14 POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

I l  n ’es t  pas  f i xé  de Coe f f i c i en t  d ’Occupat i on  du  Sol  dans  l a  
zone.  
 

ART ND15 DEPASSEMENT DE C.O.S. 
 

Néant .  

 


